
COOPERATION DECENTRALISEE 
ET DEVELOPPEMENT DURABLE. 

Les actions engagées depuis 1986   
par le jumelage 

entre Chilly-Mazarin et Diéma (Mali)  

répondent aux  

objectifs du millénaire pour le développement. 

Membre de l'association Essonne-Sahel  
et du réseau Essonne Mali (RésEM),  
le comité des jumelages Diéma/Chilly 

a accès, pour la réalisation des projets, 

à des financements communaux,  

départementaux, régionaux, nationaux et européens. 

Il participe ainsi à une large  

dynamique de développement 

en partenariat avec les populations locales 

à la demande desquelles sont élaborés 

les projets (mairie de Diéma et association des 
ressortissants de Diéma en France). 

Pour assurer une bonne qualité de suivi des projets, 

des modules de formation ont été mis en place par le 

réseau pour les élus, les personnels de la mairie et les 

membres de la société civile.. 

 

Comité des jumelages.  Maison des associations. 10, rue Ollivier   

Beauregard. 91380 CHILLY-MAZARIN. cdjchilly@gmail.com 


